












SAILLAT SUR VIENNE 
Commission d’étude des modifications du PLU 

 en date du 26 janvier 2018 

Personnes présentes 
M. BERTRAND Jacques Maire de Saillat 
Mme. ROCHER Michelle Adjointe au Maire 
Mme. PUDELKO Nathalie Adjointe au Maire 
M. LALANDE Jean-Luc Conseil Départemental 
Mme VIGOUROUX Laure Chambre d’Agriculture 
Mme ROY Brigitte  Secrétaire de Mairie 
Mme COLDEBOEUF Sandra Adjoint administratif 
Mme VILLENEUVE-BERGERON MD Architecte-Urbaniste chargée de l’étude 

Personnes excusées 
Mme CHALEIX Karine Chambre d’Agriculture 

M. le Maire accueille les représentants des services et fait le point sur l’avancement des 
dossiers de modification du PLU de Saillat sur Vienne. 

Les dossiers de modification n°2 et 3 ont été transmis aux différents services, ainsi qu’à 
l’Autorité environnementale pour recueillir leur avis. 
La CDPENAF et M. le Préfet ont également été sollicités pour demander la dérogation pour 
l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU des Brandas (modification n°3). La présente 
réunion doit permettre de faire le point. 

Mme Bergeron précise que l’Autorité Environnementale a répondu que ces dossiers ne 
nécessitent pas d’évaluation environnementale renforcée. Elle propose d’examiner les autres 
avis. 

Dossier de modification n°2 relatif à la prise en compte de l’étude de danger relative au 
site « International Paper » classé SEVESO II seuil bas. 

Aucune observation n’a été formulée par les services consultés. 

Les représentants de la Chambre d’Agriculture et du Département n’émettent pas 
d’observation sur ce dossier. 

Dossier de modification n°3 relatif à la requalification de la zone 2AU des Brandas en 
zone 1AU. 

- M. le Préfet accorde une dérogation pour l’urbanisation de l’ensemble des parcelles 
comprises dans la zone 2AU des Brandas, à reclasser en 1AU. 

- Avis de la CDPENAF : elle émet un avis favorable au projet, assorti de quelques 
observations : 



o La zone concernée englobe une surface boisée qui correspond à un boisement 
spontané, récent à faible enjeu environnemental. 

o En matière agricole il est demandé de rester vigilant sur la compatibilité du 
projet d’aménagement avec le bâtiment agricole situé sur la parcelle AH 41. 

M. le Maire précise que ce bâtiment correspond à un simple hangar qui appartient à M. 
Tabesse, entrepreneur de travaux publics. 

Avis de la Chambre d’Agriculture : 
Mme Vigouroux indique que ce bâtiment est utilisé par une agricultrice cotisant solidaire, 
inscrite à la MSA, qui possède quelques chevaux. Elle précise que, sans s’opposer à la 
création de la zone 1AU, la chambre d’agriculture souhaite qu’il soit précisé dans les OAP de 
ne pas mettre de maison à moins de 50 m du bâtiment existant. Cela peut se traduire par un 
aménagement paysager aux abords de cette limite de zone, de façon à masquer les vues. 
M. le Maire signale que ce bâtiment a été construit comme bâtiment de stockage et non pas 
comme bâtiment d’élevage. 
Mme Vigouroux rappelle que s’il y a moins de 3 chevaux, on considère que ce sont des 
animaux élevés à titre familial. Le règlement sanitaire départemental ne s’applique pas. La 
proposition n’est faite qu’à titre de conseil. L’ouverture à l’urbanisation de cette zone ne lui 
parait pas déraisonnable. 
Elle indique que la chambre d’agriculture émet un avis favorable sous réserve de ne pas 
pénaliser les exploitants agricoles du secteur. 
M. le Maire indique qu’il a contacté M. Granet, exploitant agricole qui vient de prendre sa 
retraite qui a donné son accord. Il a déjà vendu une partie des parcelles. 
Mme Vigouroux recommande de vérifier que ces parcelles ne soient pas utilisées par un jeune 
agriculteur qui pourrait être pénalisé par la perte de surface. 

Avis du Département : 
M. Lalande indique que le Département ne formule pas d’observation sur ce dossier. 

Mme Bergeron constate que les dossiers sont prêts à être présentés à l’enquête publique. Elle 
invite la commune à demander la nomination d’un commissaire enquêteur. 

M. le Maire remercie les personnes présentes de leur participation. 


